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Communiqué de presse de Michèle Lutz, Maire de Mulhouse 
Mise au point concernant l’enregistrement d’un culte à la Porte Ouverte Chrétienne 

 

 

 

 
J’ai découvert hier dans l’après-midi sur les réseaux sociaux qu’un culte avait été enregistré dans les locaux 
de la Porte Ouverte Chrétienne le matin-même. 
 
De nombreux habitants du quartier, mais aussi de toute la ville, ainsi que des représentants cultuels nous 
ont interpellés légitimement à ce sujet. 
 
Je tiens à réaffirmer que la Mairie n’avait pas connaissance de cette initiative et n’a donc en aucun cas 
accordé une dérogation à cette fin.  
 
Après vérification, il semble néanmoins que cet enregistrement s’est déroulé dans les conditions 
réglementaires relatives au nombre de personnes autorisées à se rassembler dans ce cadre. 
 
Toutefois, je ne peux que comprendre l’émoi suscité, dans le contexte local particulier de ce bâtiment et 
dans le climat ambiant, par cette situation. 
 
Dès le début du week-end, j’ai sollicité le Préfet du Haut-Rhin pour prendre de nouvelles mesures tendant 
à renforcer au maximum les restrictions de circulation et les conditions de confinement. 
 
Hier encore, je suis à nouveau intervenue auprès du représentant de l’État pour qu’un arrêté préfectoral 
décrète un couvre-feu dans les plus brefs délais sur le ban communal de Mulhouse, à défaut de quoi 
j’aurais pris un arrêté municipal à cet effet. 
 
Ce couvre-feu est désormais effectif depuis hier soir et je salue cette décision. 
 
Dans ce cadre, j’ai à nouveau interpellé ce matin le Préfet du Haut-Rhin et le Sous-Préfet de Mulhouse 
pour que les activités cultuelles, à l’instar de celle enregistrée depuis la Porte Ouverte Chrétienne hier 
matin, soient dorénavant pratiquées dans le strict respect des règles de confinement et en aucun cas 
depuis un lieu de culte qui rassemblerait plusieurs personnes en même temps. 
 
Le confinement généralisé doit être la seule règle en vigueur et seuls les motifs professionnels impératifs et 
d’urgences doivent être tolérés. 
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